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Rapport de la commission chargée d’étudier le préavis 10-2014, relatif à la création 
d’une crèche-garderie de 44 places dans le front du bâtiment qui sera construit par des 
investisseurs privés à Corminjoz-Nord et sollicitant un crédit de Fr. 270 000.- pour 
l’aménagement de la structure, et répondant définitivement au postulat du 19. 11. 2007 
de Mmes les conseillères V. Benitez Santoli et T. Hegedüs-Conor : Etude des besoins liés 
à la petite enfance de 0-12 ans au postulat P 05- 2009 de M. le conseiller,  F. Deillon : 
L’accueil des petits, une solution au sein de la famille, et au postulat P O 7- 2010 de Mme 
l’ex-conseillère I. Isoz : Développement des possibilités d’accueil pour la petite enfance à 
Prilly. 
 
 

Au Conseil communal de et à Prilly, le 23 juin 2014. 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, 
 
La commission s’est réunie le mercredi 11 juin 2014 à 20h. à Castelmont dans la composition suivante : 
 

Mesdames :   Nicole Genet (socialiste) confirmée dans la fonction de présidente. 
 Monika Deillon ( UDC ) 
                       Marion Paillard  ( socialiste ) 
                       Ruth Pfeiffer-Junod ( Les Verts ) 
Messieurs :    Gérald Dépraz ( PLR ) 
                       Philippe Cretegny ( PLR ) désigné rapporteur 
                       Enzo Rosa ( PLR ) 

 
La Municipalité est représentée par Madame Anne Bourquin-Büchi, Conseillère municipale, accompagnée de  
Monsieur Laurent Haëller, chef de service de la petite enfance à Prilly. 
 
La présidente ouvre la séance par la bienvenue aux participants et salue en particulier la présence de Mme la 
Conseillère municipale Anne Bourquin-Büchi et de Monsieur Laurent  Haëller, chef de service de la petite 
enfance. 
 
La parole est donnée aux représentants  de la commune. 
 
En fonction des différents points du préavis à relever, les compléments d’informations sont donnés soit par Mme 
Bourquin-Büchi soit par M. Haëller : 
 

• Il est juste nécessaire de rappeler que les 3 postulats et la motion (cités en titre) concernant l’accueil 
extra-   familial ont été transmis à la Municipalité dès 2007. 

• Deux préavis ont déjà permis d’une part l’augmentation des places en réfectoire, et d’autre part 
l’aménagement des étages supérieurs du bâtiment  du Tilleul, afin d’accueillir l’UAPE  La Fourmi 
Bleue, celle-ci devant quitter Corminjoz. 

• Ce troisième préavis devrait compléter définitivement la réponse aux trois postulats cités plus haut. 
• A noter cependant que la 2ème partie du Postulat du 19.11.2007 demandait une étude de faisabilité d’une 

APEMS  (Acceuil Enfants en Milieu Scolaire - journée continue à l’école) pour les 5-12 ans. 
• Actuellement les services concernés par l’accueil parascolaire sont en train d’effectuer un recensement 

sur l’existant et une enquête sur les besoins. 
• Aujourd’hui les questionnaires  ne sont pas encore totalement dépouillés, mais environ 60% des 

familles ont participés à cette enquête. 
• Le postulat  PO 5-2009 demande de subventionner les familles afin que les mères restent au foyer et 

s’occupent de leurs enfants. Pour le postulant la solution ne se trouve pas uniquement au travers de 
garderies. Il faut encourager les parents à s’occuper eux-mêmes de leurs enfants, quitte à trouver eux-
mêmes des solutions. 

• Il est important de rappeler qu’une petite minorité d’enfants fréquente à plein temps une structure 
d’accueil. Une place d’accueil profite  entre 1,5 et 1,9 enfant. 

• Un des objectifs est de répondre aux besoins des familles à bas revenus, afin que leurs enfants ne soient 
pas pénalisés par manque de moyens. 
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• On constate que dans les structures d’accueil en général, 39 % des enfants sont de familles étrangères et 
que le ¾ ne parlent pas ou très peu le français, de plus bien des parents sont peu intégrés.  Ce qui 
souligne le rôle de socialisation des enfants allophones et facilite leur intégration en classe primaire.  
Ainsi au travers des structures d’accueil les enfants en général sont beaucoup mieux préparés pour 
entrer à l’école. 

• Une volonté du peuple et politique en Suisse vise vraiment à soutenir les familles en général. Cette 
volonté c’est aussi de prendre en considération les parents, en particulier les mères,  pour leur permettre 
de trouver et de préserver  une place de  travail en proposant des garderies pour leurs enfants.  

• En effet, être éloigné(e) du marché du travail pendant plusieurs années pénalise gravement lors d’une 
recherche lorsque le/les enfants sont plus indépendants. 

• En regard des considérations ci-dessus, la municipalité n’a pas retenu le Postulat PO 5-2009. 
• Le projet d’une PPA de Corminjoz ayant réservé une surface d’utilité publique, la municipalité a retenu 

cette opportunité  pour y prévoir une unité d’accueil. 
• Son  choix quant au nombre de places s’est porté au niveau de 44 places, ce qui permettrai de doubler 

l’effectif actuel, sans passer par une structure trop grande, voire trop lourde. 
• Cette surface de 440 m2 correspond aux besoins. Elle serait équipée par les propriétaires et ensuite 

louée à la Commune. 
 
Questions – réponses : 
 
  Est-ce que l’on a la garantie d’avoir les locaux ? 
  Réponse : Oui, la commune est concernée par rapport à la construction. 
 
  Y a-t-il d’autres projets ? 
  Réponse : A ce jour non.  Mais on peux s’y attendre à l’avenir aux vu des besoins. 
 

 Si des habitants suisses ne veulent pas mettre leurs enfants en garderie et préfère les garder à     la   
maison, ils ne seraient pas soutenus ? 
Réponse :  C’est un choix de société, la politique sociale à Prilly, est de ne pas faire appel d’air avec la 
possibilité de ne pas travailler à  l’extérieur et recevoir une manne communale pour garder leurs enfants à la 
maison. 
 
Est-ce vraiment une raison de vouloir venir habiter une cité qui a suffisamment de structures 
d’accueils.  
Réponse : effectivement, selon une étude, la localisation des garderies prime sur le lieu de travail. Les   
demandes de renseignements préalables à un déménagement sont là pour le prouver. 
 
Est-ce que les barèmes de l’AGENOL sont revus régulièrement ? 
Réponse : Il y a eu deux révisions ces deux dernières années, mais cela ne se fait pas forcément  
systématiquement. 

 
Y aura-t-il un espace extérieur ? 
Réponse : Oui, il est prévu et en plus, si nécessaire il pourra déborder sur le terrain adjacent qui est 
communal. 

 
Le prix de location de CHF 330.-/m2 pourrait-il varier en fonction du degré d’aménagement ? 
Réponse :  Non, l’aménagement a été étudié selon les normes d’accueil. Selon des calculs assez pointus, il 
est préférable de louer totalement équipé, à part quelques mobilier  très spécifiques. 
Un bail sera  établi pour une durée initiale de 15 ans. Le prix ne devrait pas subir de modifications. 

 
Est-ce que les meubles seront faits sur mesure ? 
Réponse : Pas tous, mais quelques-uns en fonction d’emplacements particulier. 

 
Est-ce que la surface de 440 m2 pourrait être augmentée ? 
Réponse :  Non,  elle n’est pas extensible, car les surfaces alentours sont destinées à d’autres fins.    

 
Concernant le budget de fonctionnement, quelques éléments complémentaires, en particulier le document 
« Budget de fonctionnement Corminjoz Nord » sont annexés au rapport. 
 
On constate que, dans ce budget, les traitements et les charges sociales représentent une part très importante,  soit 
environs le 83 % de son ensemble. 
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Le tableau ci-dessous regroupe les effectifs, enfants, éducatrices en fonction  des directives de l’OAJE. 
 

• 10  places  bébés                         2  adultes       +   1  remplaçant. 
• 14  places  trotteurs                     2  adultes       +   1  remplaçant 
• 20  places  enfants dés 2,5 ans    2  adultes       +   1  remplaçant 

 
 Ce qui fait pour cette garderie, compte tenu du quota de 1,9 enfant par place :  
 

• 10  bébés  +  14  trotteurs   =  24  enfants  =  6  EPT 
• 20 enfants dès 2,5 ans         =  20 enfants =   3  EPT 
• 1 directrice 
• 1  EPT pour administration et suivi des stagiaires 
• 1 EPT pour entretien locaux, ménage, etc 

 
Selon un recensement en 2012, Prilly comptait  612  enfants de moins de 5 ans. 
Ces 44 places, utilisées en moyenne à un taux de 1.9, permettraient à 80 enfants de bénéficier d’un accueil à 
Corminjoz. 
Si l’on répertorie l’ensemble des possibilités d’accueil à Prilly, y compris Corminjoz, on constate que, environ, 
266 enfants de 4 mois à 4,5 ans seraient accueillis. 
 
Un point de comparaison peut être signalé au niveau de la part financière respective des parents et de la 
Commune concernant la nouvelle CVE de Corminjoz : c’est que la part par enfant des parents se situerait  EN 
MOYENNE à environ CHF 7'500.- 
Et que la part de la Commune par enfant se situerait  EN MOYENNE à environ CHF 9'000.- 
 
Le deuxième document joint (récapitulation des coûts liés aux diverses crèches), nous permet de faire ressortir 
quelques chiffres intéressants : 
 

• Aujourd’hui, le total des coûts liés à l’ensemble des structures d’accueil à Prilly s’élève à : CHF 
1'570'554.21 ce qui peut se traduire ainsi : chaque habitant participe, via les impôts, à hauteur de CHF 
131.- par année. 

• Si l’on rajoute la future CVE (centre de vie enfantine) de Corminjoz, la commune déboursera chaque 
année CHF 2'285’554.-  ce qui pourrait également se traduire ainsi : chaque habitant participerait, via 
les impôts, à hauteur de CHF 190.- 

 
La Présidente remercie Mme la Municipale et son adjoint pour les informations et précisions données et la 
Commission peut délibérer. 
 
Une commissaire estime que ce Préavis ne répond pas au postulat PO 5-2009 et c’est pourquoi, elle propose un 
amendement aux conclusions en supprimant au point 4 des conclusions,  la phrase suivante :   « au postulat PO 
5-2009 de M. le Conseiller F. Deillon « l’accueil des petits, une solution au sein de la famille ». 
La majorité de la commission estime que le Préavis a de fait largement pris en compte le postulat PO 5-2009 en 
lui consacrant un tiers de son entier soit 2 pages et demi sur 7. 
Les réponses données par la Municipalité aux points : 1.2 ;1.2.1 à 1.2.6 ont satisfait  la majorité de la 
commission, c’est pourquoi cet amendement est mis au vote, et a été refusé par 6 non contre un oui.  
 
La Présidente invite les commissaires à se prononcer par un vote sur les conclusions du préavis et c’est à une très 
large majorité que les membres de la commission acceptent les conclusions énoncées dans le préavis 10-2014  
par 6 oui et une abstention.   
 
 
Conclusions : 
 
Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 
 
 
                                        Le Conseil Communal de Prilly 
 
 
• vu le Préavis municipal No 10-2014, 
• ouï le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, 
• considérant que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
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       décide 
 

1. D’approuver la création d’une structure d’accueil de jour pour la petite enfance de 44 places à 
Corminjoz-Nord et de porter au budget ordinaire de la ville de Prilly la subvention communale destinée 
à ladite structure dès l’année de sa mise en fonction ; 

2. D’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 270'000.- destiné à l’aménagement de cette structure ; 
3. de financer cette dépense par la trésorerie courante et de l’amortir sur une durée de 20 ans au 

maximum ; 
4. de considérer que le présent préavis répond définitivement au postulat du 19.11.2007 de Mmes les ex-

Conseillères V. Benitez Santoli et T. Hegedüs-Conor « Etude des besoins liés à la petite enfance des 0-
12 ans, en particulier des ses lieux d’accueil (extrafamilial et extrascolaire), de la Commune de Prilly, 
comprenant notamment : une étude de la faisabilité de la création d’un concept prilléran de l’Accueil 
Pour Enfants en Milieu Scolaire (APEMS) pour les 5-12 ans », au postulat PO 5-2009 de Mr. le 
Conseiller F. Deillon « L’accueil des petits, une solution au sein de la famille » et au postulat PO 7-
2010 de Mme l’ex-Conseillère I. Isoz « Développement des possibilités d’accueil pour la petite enfance 
à Prilly », et de classer lesdits postulats. 

 
 
 
 
                               Au nom de la Commission 
 
 
 
 
  La  Présidente                                                                         Le Rapporteur 
 
 
 
             Nicole  Genet                                                                           Philippe  Cretegny 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 

 
 


